
7 256 584 k€ 
  

 de prestations  
retraite

 

25 027 assurés
bénéficiaires d'un
accompagnement
social

22 887 
bénéficiaires
d'un PAP (Plan
d'Actions Personnalisé)

 
  

1 619 entreprises  

  

ont bénéficié en
2020 de subventions
prévention et AFS
pour un montant
de 5 190 k€

956 250,67 € de
préjudice constaté
(sommes réellement
perçues à tort
par les assurés)

 
 

 

256 aides financières accordées pour un
montant d’environ 3 619 k€ pour des
Aides collectives Assurance Retraite

chiffres au 31/12/2020

   789 026 retraités en paiement
au 31/12/2020 (salariés et TI)
source RA cycle Q vieillesse

source RA cycle T vieillesse

source RA cycle Q vieillesse

source RA cycle D maladie

source RA cycle U vieillesse

source RA cycle U vieillesse

 

 

52 k€

 

de subvention pour 5 projets
(Aide collective Assurance Retraite)
soutenus en 2020

La Carsat Pays de la Loire, 
3 missions pour une grande 

idée : la solidarité

3 Prévenir les risques 
professionnels, assurer la santé et 
la sécurité au travail
La maîtrise des risques professionnels est un enjeu à la fois pour 
les hommes, l’entreprise et la société. La Carsat est l’organisme de 
référence en la matière. 

Conseil et contrôle en entreprise, pour jouer pleinement son rôle 
d’assureur des risques professionnels. Les leviers sont multiples : 
interventions directes sur les lieux de travail, actions collectives, 
conception de dispositifs d’évaluation et de prévention, offre de 
formation, diffusion de bonnes pratiques, mais aussi des incitations 
financières à la prévention. 

Ciblage des risques majeurs. Objectifs : rester proche des préoc-
cupations des salariés et guetter l’émergence de nouveaux risques. 
Les axes majeurs de prévention : les troubles musculosquelettiques 
(TMS), les cancers professionnels, les chutes dans le BTP. La Carsat 
agit en partenariat avec de nombreux acteurs régionaux.

Calcul et notification du taux de cotisations des accidents du travail 
et des maladies professionnelles, chaque année pour chaque établis-
sement de la région.

1 Préparer et payer la 
retraite par répartition
La retraite se prépare dès les 1ères activités profession-
nelles. Ainsi la Carsat œuvre sur plusieurs champs.

Suivre la carrière des assurés en gérant leur compte 
retraite tout au long de leur vie professionnelle par le 
recueil des informations auprès des entreprises.

Informer les salariés dans le cadre du Droit à l’Informa-
tion sur les retraites avec l’envoi aux assurés de Relevés 
de Situation Individuelle tous les 5 ans ainsi que d’une 
Estimation Indicative Globale du montant de la retraite 
dès 55 ans.

Conseiller les futurs retraités pour faciliter leurs 
démarches. Cet accompagnement se réalise grâce à 
son réseau de proximité d’agences retraite, ses espaces 
libre-service, son partenariat avec les maisons France 
Services et les services en lignes spécifiques qu’elle a pu 
mettre à disposition des internautes. 

Payer la retraite, le 9 de chaque mois, jusqu’au décès.

2 Accompagner les assurés 
fragilisés par un problème 
de santé
Le Service social, spécialisé en santé, et l’Action 
Sociale Retraite de la Carsat mettent en acte la 
solidarité, valeur fondatrice de la Sécurité sociale. 

Prévenir le risque de désinsertion professionnelle des 
assurés confrontés à un problème de santé compro-
mettant la poursuite de leur activité professionnelle. Le 
Service social participe à la détection précoce de ces 
assurés et les accompagne pour leur permettre d’élabo-
rer un nouveau projet de vie.

Contribuer à la préservation de l’autonomie des per-
sonnes gravement malades, handica-
pées et/ou âgées.

Proposer des "Plan d’Actions Person-
nalisé" (PAP) prenant en compte leurs 
attentes et leurs besoins pour leur offrir 
un panier de services adaptés à leur 
situation : aide à domicile, portage de 
repas, aide à l’adaptation du logement...

Préserver l’autonomie des retraités et 
le maintien du lien social en lien avec 
de nombreux partenaires, dont les pro-
fessionnels du maintien à domicile.

Participer à l’amélioration des lieux 
de vie collectifs en aidant les structures 
œuvrant pour une meilleure qualité de 
vie des retraités dans les établissements 
à travers des subventions ou prêts. 
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Son ambition
La Carsat a pour ambition d’assumer pleinement ses nouvelles missions de service et d’asseoir son 
positionnement régional d’acteur de référence dans un cadre partenarial affirmé. Garante de la bonne 
utilisation des deniers publics, elle maîtrise ses règles de gestion et développe la qualité de vie au travail de 
ses salariés.

Quatre axes pour une Ambition partagée
1. Asseoir son positionnement régional de référence dans un cadre partenarial

2. Prendre en charge ses nouvelles missions de Service public

3. Développer la qualité de vie au travail

4. Garantir la bonne utilisation des fonds publics par une gestion maîtrisée

Un réseau de proximité
1 siège social à Nantes, réception du public et des partenaires. Accueil sur rendez-vous et visites spontanées sur 
certains créneaux

9 agences retraite avec un espace libre-service et un accueil sur rendez-vous

8 sites de Service social avec des accueils sur 
rendez-vous et permanences à l’accueil de chaque 
CPAM de la région sur certains créneaux

De nombreux points de permanence Retraite et/
ou Service social sur l’ensemble de la région

Des conférences en ligne proposées tout au long 
de l’année sur différents thèmes

85
Vendée

44
Loire-Atlantique

49
Maine et Loire

72
Sarthe

53
Mayenne

Laval Le Mans

Angers

St-Nazaire

Nantes
Nantes Beaulieu

Orvault

Vertou
Cholet

La Roche-sur-Yon Agences Retraite
Sites de Service social
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Missions réalisées par les 
999 collaborateurs de la Carsat

Retrouvez tous nos chiffres sur l'open Carsat 
et dans la rubrique Nous connaître de notre site Scannez ce QR code avec l’appareil photo de 

votre smartphone ou une application dédiée

https://www.carsat-pl.fr/home/partenaires/nos-donnees-statistiques-et-cartographiques.html
https://www.carsat-pl.fr/home/nous-connaitre/nos-chiffres-cles.html
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LES SITES INTERNET

Assurés

carsat-pl.fr

lassuranceretraite.fr

ameli.fr

Partenaires et employeurs

carsat-pl.fr

ameli.fr/entreprise

net-entreprises.fr

inrs.fr

ameli.fr
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NOUS JOINDRE PAR TÉLÉPHONE

Agence Retraite Service social Entreprises


